
Le document que vous li-
sez aujourdôhui est lôoutil 
de communication qui fera 
le lien avec mon journal de 
d®but dôann®e. Il est donc 
un complément indispensa-
ble pour suivre plus régu-
lièrement mon activité par-
lementaire et la teneur de 
mes prises de positions. 
Cela ®tait dôautant plus n®-
cessaire que mes commu-
niqués ainsi que mes infor-
mations ne sont pas tou-
jours repris par les diffé-
rents médias donnant 
moins de lisibilité à mon 
action politique. 

Je souhaite donc que vous 
retrouviez dans ces quel-
ques pages les thèmes qui 
font lôactualit® de notre cir-
conscription et plus géné-
ralement de notre pays.  
Le mandat que vous môa-
vez confi® môam¯ne ¨ °tre 
sur tous les fronts, particu-
lièrement en cette période 
difficile. Alors, je reste cha-
que jour à l'écoute de vos 
préoccupations afin de 
mieux les relayer et de dé-
fendre au mieux vos inté-
rêts au sein de la représen-
tation nationale.  
Comptez sur ma détermi-
nation. 

Quant à la déviation de Saulx, elle 
a connu le même sort et est passée 
aux oubliettes des choix gouverne-
mentaux. 
Aujourdõhui, face ¨ lõurgence, le 
Président du Conseil général 
propose de relancer les program-
mes routiers en assumant la maîtri-
se dõouvrage pour la d®viation de 
Saulx et en conduisant les études et 
les acquisitions foncières pour le 
tronçon Amblans-Calmoutier. 
ë lõ£tat, maintenant, de d®montrer 
sa volonté de faire enfin avancer ces 
dossiers dõurgence pour notre d®-
partement. 

Avec lõadoption du programme 
de développement et de moder-
nisation des itinéraires (PDMI), 
lõam®nagement en 2X2 voies de la 
RN 19 était attendu avec impa-
tience par les utilisateurs, les rive-
rains, les habitants et les forces 
économiques haute-saônoises. 
Malheureusement et, une fois de 
plus, sommes nous tent®s dõajou-
ter, lõ£tat ne respectera pas ses 
engagements et seule la portion 
entre Amblans et Lure est retenue 
dans le programme de travaux 
gouvernemental. 
Insuffisant et contraire à toutes 
les promesses (convention dõa-
vril 2000 et protocole de 2006) qui 
pr®voyaient lõach¯vement complet 
de la section Lure-Calmoutier en 
2014. 
Le nouvel axe de ce PDMI révélé 
par voie de presse a plongé les 

®lus dans la stup®faction et lõindi-
gnation car il ®tait porteur dõespoir 
pour les populations qui subis-
sent le trafic de la RN 19 au quo-
tidien, notamment dans les com-
munes dõAmblans, de Genevreuille 
et de Pomoy. Les communes 
concernées, les élus et les habitants 
ne peuvent que se sentir une nou-
velle fois méprisés et écartés des 
d®cisions de lõ£tat et du gouverne-
ment. Cette strat®gie est dõautant 
plus incompréhensibles que la Dé-
claration dõutilit® publique ®tait ac-
quise et permettait de commencer 
les travaux assez rapidement. 
Jean-Michel VILLAUM£ sõest donc 
fait lõ®cho dans la presse de son m®-
contentement en compagnie des 
®lus du secteur et cela dõautant plus 
que la question sanitaire est devenue 
importante avec lõouverture pr®vue 
cet automne du Centre Hospitalier 
Intercommunal de Vesoul. 

Jean-Michel VILLAUMÉ chez ISOROY à Lure 
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